
  



   

 

ORGANIGRAMME GENERAL   

   

Information aux entraineurs    
L’organigramme pourra être aménagé pendant l’épreuve de Coupe 

Formation pour laisser le temps aux gymnastes de passer d’un exercice à 

un autre, si besoin.   
   

  



   

 

   

Responsables    

    

Responsable Coupe Formation    

 

Madeline JAUVAT :   

Tél : 06 62 58 80 34 - Mail : madeline.agcgr@gmail.com   

      

La présidente ou le représentant de La Ferté sous Jouarre peuvent 

intervenir et sortir toute personne ayant un comportement incompatible.    
    

Responsable des juges    

    

Noélie WENGLER    

Tél : 06 37 85 11 65  Mail : noelie.wengler@outlook.com    
    

    



   

Informations générales    

    

Recommandations     
L'accès à la salle de compétition se fait pieds nus pour les entraîneurs, 

gymnastes et juges. Prévoir des claquettes/chaussures propres d'intérieur.    
  

Engins  

Les engins doivent être apportés par la gymnaste/les clubs engagé(e.s).  

  

Feuilles de notation  
Les clubs ont la charge d’imprimer les feuilles de notation des tests 

physiques et des tests techniques à l’engin insérées en annexe pour 

chaque gymnaste engagée.     
 

Musique 
Les clubs doivent envoyer la musique du Mains-libres par mail 

(madeline.agcgr@gmail.com) avant le 20/01/2025.  

Chaque entraineur doit disposer de la musique du ML sur clé USB lors de 

l’événement.  

 

Contrôle des licences avec la photo    
• Effectué pendant l’échauffement auprès des entraîneurs, 

gymnastes    

• Télécharger les licences AVANT la compétition (réception réseau 

dans les gymnases parfois indisponible)    

• Effectué pendant la réunion pour les juges     
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Entraîneurs    

Tenue sportive adaptée    

Gymnastes    

Cf brochure générale de la FFG : la pénalisation sera appliquée. Lors du 

palmarès, les gymnastes doivent se présenter en tenue de compétition    

    

    

  



   

    

Jury    
La répartition du jury sera envoyée par mail directement aux  

Responsables des Juges GR.   
 

3 juges par club sont demandés.  

Date limite d’engagement des juges : 15/01 
    
    

• Les juges doivent être en tenue : tailleur, jupe ou pantalon bleu 

marine ou noir et chemisier ou pull blanc et CHAUSSURES PLATES. 

Le juge qui ne sera pas en tenue, ne pourra pas officier. L’amende 

pour absence de juge sera appliquée.    
    

• Présence PONCTUELLE OBLIGATOIRE à la réunion de tous les juges  

(convoqués et juges de club), tout retard entraîne une amende.    
    

• Réunion des Juges : la date vous sera communiquée 

ultérieurement    
    

• Charge à chaque club de tout mettre en œuvre pour présenter 

le/les juges demandé(s).    
       

• Amende pour retard ou absence de juge : 160€    
    

    

    

    
  



   

Annexe – Feuilles de notation CF2 

 
Tests physiques 
A imprimer par les clubs pour chaque gymnaste présenté.e.  

 
 

  

 

 

 



   

Tests techniques à l’engin 

A imprimer par les clubs pour chaque gymnaste présenté.e.  
 


